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                                                  SAINT-FLOUR le 22.02.2022 
                      
 
 
Objet : Propriété de la SCI SIAC   
 Projet de modification d’un bâtiment existant  
 Chemin du Puy Long  
 63 000 CLERMONT – FERRAND   

 
 

NOTICE EXPLICATIVE 
 
 

A) Le terrain : situation et occupation actuelle  
La propriété de la SCI SIAC se situe Chemin du Puy Long à CLERMONT-
FERRAND sur les parcelles 19, 47 et 49 de la section DI, d’une surface 
totale de 9 022 m². Le terrain est de topographie plane. Une casse 
automobile est présente au sud-est de la parcelle 19. Ce bâtiment abrite 
des ateliers, des bureaux, un abri et un logement. L’accès à la propriété 
se fait au nord par le chemin de Puy Long.  
La parcelle 47 et 49 de la section DI a déjà fait l’objet d’une demande 
de permis d’aménager qui a été acceptée pour une aire de 
stationnement au nom de la SCI SIAC.  

 
B) Le projet consiste en l’aménagement d’une extension des bâtiments 

existants de la casse automobile de façon à homogénéiser le bâtiment 
d’exploitation. Les nouveaux volumes créés viendront en continuité des 
bâtiments existants avec des toitures reprenant les mêmes pentes que 
les bâtiments existants.  
L’ensemble du bâtiment est bardé en bac acier laqué de couleur gris 
RAL 7035 avec un soubassement plus foncé RAL 7012. Les menuiseries 
seront en aluminium laqué RAL 7012 aussi, à l’identique du bâtiment 
existant. Le logement existant sur la parcelle 19 est démoli, comme 
indiqué sur les photos et le plan de masse.  
 
Désenfumage : L’ensemble de la zone « Ateliers » de 958,46 m² sera 
désenfumé. Dans un premier temps des grilles de transfert permettront 
de désenfumer les ateliers n°2 et n°3 dans l’atelier n°4. Ensuite le 
désenfumage se fera par des châssis de désenfumage en façades Est 
et Ouest et également en toiture.   
 
 
 
 

 

 
Les panneaux photovoltaïques :  
La couverture sera équipée sur les deux pans Sud, de panneaux 
photovoltaïques foncés gris anthracite à structure foncée anthracite 
aussi, de manière à limiter l’impact depuis la route. Cela représente alors 
une surface de 498 m². (Voir fiche technique des panneaux ci-joint) 
 
Les clôtures :  
Les clôtures existantes de la parcelle 19 sont conservées. Elles se 
composent ainsi :  
- Au Nord d’un muret en béton Ht=1,20 m, ainsi que d’un grillage Ht = 

1,00m, hauteur totale = 2,20m.  
- Au Sud, Est et Ouest d’un muret en agglo Ht=2,20m.  
Les clôtures projetées de la parcelle 47 et 49 qui ont déjà fait l’objet d’un 
permis d’aménager sont composées :  
- Au Nord d’un muret en béton brut qui reçoit les coffrets et autres 

ouvrages techniques.  
- A l’Est et au Sud d’une grille semi-rigide de 2,20 m de haut complétée 

d'une haie vive aux essences variées. Cette clôture permet ainsi la 
circulation de la biodiversité. Ainsi le pré-verdissement naturel du site 
sera maintenu -arbres, arbustes- et une attention particulière sera 
portée sur les zones les plus impactantes. Les franges naturelles seront 
complétées d'essences locales : arbres de haut jet (peupliers, 
bouleaux), arbustes et essences arbustives en complément 
(aubépine, symphorine, seringa, fusain).  

 
Réglementation thermique : 
Le projet porte essentiellement sur l’extension de locaux non chauffés. Il 
n’est alors pas soumis à la réglementation thermique RT2012.  
 
Gestion de l’assainissement :  
- Le réseau des eaux usées du bâtiment existant et projeté ne change 

pas. Les eaux usées se rejettent dans le réseau de la CAM.  
- Les abords immédiats des bâtiments actuels sont pourvus d’un 

dallage béton armée avec les réseaux exutoires des eaux pluviales 
nécessaire au bon écoulement.  

- Le projet consistant en la mise en place d’une toiture sur bâtiment 
existant et abords immédiats n’augmente donc pas la surface 
imperméabilisée, de ce fait les pointes de débit d’eau pluviales ne 
sont pas augmentées. Les exutoires des nouvelles toitures restent les 
réseaux existants.  

- Au final, les eaux se rejettent après traitement des hydrocarbures 
dans le ruisseau le Bec (canalisé au droit des parcelles).  (Voir schéma 
joint).  
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15. ANNEXE N°5 : PLAN D’INTERVENTION DES POMPIERS 
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16. ANNEXE N°6A : ACTE DE PROPRIETE DU SITE HISTORIQUE 
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17. ANNEXE N°6B : ACTE DE PROPRIETE DE L’EXTENSION 
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